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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l'alinéa par l'alinéa suivant : 

L'article I ter ne s'applique pas aux installations d'élevage situées dans les départements où le solde 
entre départs à la retraite et installation de nouveaux agriculteurs est négatif. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous voulons soutenir un modèle agricole qui permet d'installer massivement des jeunes plutôt que 
de promouvoir l'agrandissement et la captation des terres par quelques-uns. 


